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RD775 – Mise à 2x2 voies de la section entre le Croiso et Kergounioux 

Sur la commune de LA VRAIE-CROIX 

Autorisation environnementale unique IOTA 

- 

Mémoire en réponse à l’autorité environnementale 

 

 

Références :  

Avis délibéré de la Mission régionale d’autorité environnementale de Bretagne sur le projet de mise à 2x2 voies de la RD 775 

sur la commune de La Vraie-Croix (56) entre les lieux-dits LE CROISO et KERGOUNIOUX. 

n°MRAe 2021-009487 

Avis délibéré n°2022APB9 rendu le 8 février 2022 

 

 

Ce document présente les réponses apportées par le maître d’ouvrage aux observations de la mission régionale d’autorité 

environnementale sur le dossier soumis à l’instruction en vue de solliciter l’autorisation environnementale unique pour le 

projet et regroupant : 

- Autorisation au titre de la loi sur l’eau, 

- Dérogation au titre de l’atteinte aux espèces protégées, 

- Autorisation de défrichement. 

 

Pour faciliter la lecture et l’appropriation par le public, il est constitué d’une pièce présentant à gauche les observations de 

la MRAe et à droite les réponses du département du Morbihan. 
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Les observations et éléments de réponse sont apportées ci-après en face des parties correspondantes de l’avis 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le dossier instruit par la MRAe a fait l’objet d’ajustements et de compléments à la demande des services instructeurs de la 

Préfecture. Ainsi, postérieurement à cet avis et intégrant ses recommandations, des améliorations ont été apportés au projet 

et figurent au dossier qui sera communiqué au public. 
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Les observations et éléments de réponse sont apportées ci-après en face des parties correspondantes de l’avis 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On notera que la MRAe relève que le dossier est plutôt de bonne qualité malgré la densité d’éléments. A noter que le dossier 

a été complété et quelque peu retravaillé sur la forme de sorte de faciliter des distinctions entre situations existantes et 

projetées. 

En effet, il faut rappeler que l’opération a déjà fait l’objet d’une évaluation publique dans le cadre de la DUP, et d’une mise 

à disposition de l’étude d’impact. Le Dpt56 a fait le choix de la clarté et la transparence pour le public en préférant flécher 

les nouveautés que d’imposer une relecture complète d’un document réputé complexe d’appropriation. Le parti pris est de : 

 Synthétiser les quelques modifications/évolutions dans une annexe à l’étude d’impact (volet F – II - Notice explicative 

– Actualisation de l’étude d’impact) 

 Développer les thématiques plus particulièrement attendues d’une autorisation environnementale dans des ‘Volets 

C, D et E ’, étant entendu que le niveau de précisions y est plus avancé. 

 

Ainsi que le présente le dossier ‘Volet B – Pièce communes au dossier’, les aménagements ne consistent pas en la création 

d’un axe nouveau maillant de nouvelles liaisons mais d’une amélioration de l’existant qui n’aura pas d’effet aggravant sur 

les évolutions de trafic. 

 

Le dossier a été complété, en apportant des précisions méthodologiques et techniques, en justifiant davantage, en 

nourrissant l’analyse de nouvelles évaluations croisées expertes, en intégrant de nouvelles mesures d’accompagnement et 

de compensation et en apportant des garanties sur le suivi et la pérennité des mesures 

 

Le dossier a été complété de sorte de mieux présenter la démarche de projet conduite par le maître d’ouvrage, notamment 

quant à la justification et aux objectifs, au choix du parti d’aménagement et au choix de la variante de moindre impact ‘Volet 

B – Pièce communes au dossier’. 
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Concernant les voies de dessertes locales, il convient de préciser que les aménagements reprennent et adaptent des voies 

et chemins existants, pour partie communaux, pour partie départementaux, afin de limiter au maximum la création nette 

d’emprises nouvelles. 

Concernant l’ouvrage d’art du Fozo, il rétablit une liaison nord/sud, en conciliant tous les usages, étant entendu que ses 

caractéristiques sont uniquement adaptées à une circulation des véhicules motorisés limitée aux usages riverains (géométrie 

et gabarit réduits, circulation alternée, voirie partagée…) 

 

 

 

L’opération est en effet l’occasion d’une mise à niveau environnementale de l’infrastructure : : traitement des eaux de 

ruissellement, bassins de rétention, améliorations des continuités écologiques, canalisation de la faune, …. 
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On relève que la MRAe qualifie positivement la forme du dossier, qui permet à tout public d’en appréhender le contenu. 

 

La dématérialisation récente des procédures rend possible la mise en place de liens internes qui faciliteraient la circulation 

dans les documents. Cependant les usages pour l’instruction des dossiers, également pour la consultation publique 

nécessitent pour le moment encore de rematérialiser ces dossiers. 

 

 

 

 

 

Le dossier complété intègre des modifications et ajouts permettant de répondre à ces attentes et facilitant la compréhension. 

Outre l’amélioration des illustrations sous forme de plans, photographies et cartographies, un carnet d’illustrations est intégré 

au dossier sous forme de perspectives 3D – vues obliques du projet dans son environnement (Volet B – annexes – X.II, 

également au volet D – VII.7) 

 

 

 

 

 

 

Le dossier, tout particulièrement l’EI, a déjà fait l’objet d‘une consultation du public en vue de l’obtention de la DUP. Le 

département a pris le parti de l’amender en individualisant les ajouts tenant aux différentes autorisations sollicitées et 

couverte par l’AEU. Cette démarche vise à faire ressortir les particularités du dossier tenant aux dites autorisations afin que 

leurs impacts soient visualisés plus rapidement. … 

La recommandation de la MARe a déjà été expérimentée et elle a conduit à des observations sollicitant justement que les 

impacts afférents aux domaines couverts par les différentes autorisations soient plus « fléchés » dans le dossier… 

 

Aussi une annexe « Volet F – Etude d’impact – Notice Explicative – Evolutions du projet » vise à mieux faire ressortir les 

éléments nouveaux et faciliter la bonne compréhension du public déjà consulté, de même le ‘Volet A – Note de présentation 

non technique’ mentionne en partie IV.2 Evolutions depuis l’enquête publique DUP. 

 

Quelques incohérences et reports erronés entre pièces du dossier ont été corrigés dans le dossier mis à jour. 
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Les éléments de justifications ont été renforcés dans le ‘Volet B – Pièces communes’, notamment en rapportant la genèse 

du projet d’aménagement et un éclairage sur les choix construits au fil de démarches itératives d’évaluation de 

l’environnement et d’ajustement de la programmation. 

 

Ainsi qu’il est mentionné dans le ‘Volet B - VI.3.2 Déroulé des réflexions sur le périmètre opérationnel’, le maître d’ouvrage 

a pris le parti de ne pas réaliser d’échangeur dénivelé, qui apporterait une réponse fonctionnelle satisfaisante mais très 

consommatrice d’emprises et  serait donc à l’évidence plus impactante pour les milieux, sans qu’il soit utile d’en faire une 

démonstration étayée. Par ailleurs, les alternatives au positionnement des points d’échanges sont bien au cœur de la 

comparaison des variantes. 

 

Comme le mentionne le dossier ‘Volet B - VI.2.11 Caractéristiques de la voie actuelle’, le carrefour du Croiso réalisé en 2016 

fait partie de l’aménagement qui a permis de sécuriser la desserte du bourg de La Vraie-Croix. Il a permis de répondre 

ponctuellement à un problème de sécurité routière : . Il s’agit d’un giratoire provisoire à trois branches qui ne sera pas 

conservé dans sa configuration actuelle. Il a été construit dans les emprises publiques disponibles afin de ne pas retarder 

sa réalisation et afin de répondre rapidement au problème de sécurité routière rencontré, mais il n’est pas compatible avec 

le projet de doublement de la RD775. 

 

Ainsi que le présente le dossier ‘Volet B – Pièce communes au dossier’, les aménagements ne consistent pas en la création 

d’un axe nouveau maillant de nouvelles liaisons mais d’une amélioration de l’existant qui n’aura pas d’effet aggravant sur 

les évolutions de trafic. Il n’y avait donc pas lieu de réaliser une modélisation de trafic particulière dans ces conditions. 

 

 

 

 

Le dossier a été complété, en apportant des précisions méthodologiques et techniques, en justifiant davantage, en 

nourrissant l’analyse de nouvelles évaluations croisées expertes, en intégrant de nouvelles mesures d’accompagnement et 

de compensation et en apportant des garanties sur le suivi et la pérennité des mesures. 
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Il ne peut être formulé de réserve liée à une réduction de la qualité épuratrice du milieu étant donné qu’il est par ailleurs 

exigé et démontré que cette équivalence fonctionnelle est atteinte. 

 

 

 

 

 

Les incidences et mesures vis-à-vis des rejets d’eaux pluviales sont développées dans le ‘Volet C - V.2.1 p102 à 120’ qui 

fait la démonstration que la gestion quantitative et qualitative des eaux pluviales conduit non seulement à une absence 

d’effets résiduels mais aussi à une amélioration sans ambiguïté de l’existant. 

A noter que le dossier a été quelque peu complété à la demande du service instructeur, notamment en précisant les 

conditions de raccordement / exutoires en sortie de bassins. 

 

La MRAe relève une amélioration de la situation et des aménagements qui conduisent à rétablir des conditions d’écoulement 

conforme aux conditions d’écoulement naturel. 

 

Un amalgame est fait de divers chiffres ; le dossier complété ‘Volet C’ s’est attaché à faciliter leurs lisibilités : À la suite des 

modifications légères apportées au projet, l’impact brut sur les cours d’eau s’élève à 240 ml (228 ml de cours d’eau situés 

directement sous son emprise et environ 12 ml de cours d’eau en périphérie), hors portions correspondant aux ouvrages 

hydrauliques existants, qui représentent près de 81 ml. 

Grâce au rétablissement de 132 ml de cours d’eau, la perte de lit mineur s’élève à environ 108 ml tandis que la couverture 

supplémentaire des cours d'eau par rapport aux ouvrages de franchissement déjà existants représente 100 ml. 

Les impacts résiduels sont compensés, le projet prévoyant ainsi la restauration de 1115 ml cumulés de lit mineur dégradés 

dont 745 ml d’affluents du ruisseau de Keralvy sur les sites de compensation de Port Morgan, Kergrenouille et Keralvy et 

370 ml d’un affluent de l’Arz sur le site de La Miauderie. Sur le site de Kergrenouille, la mesure de restauration du cours 

d’eau comprend le débusage de 90 ml de cours d’eau, soit la totalité du busage au droit de la parcelle agricole. 

 

 

Le dossier ‘Volet C’ a été ajusté sur les aspects évaluation de l’état initial sur les descriptions méthodologiques et 

l’approfondissement des mesures de réduction, de compensation, d’accompagnement et de suivi (notamment un 

renforcement de l’étude hydro-morphologique des cours d’eau impactés et à restaurer). Les sites ont été retravaillés ; deux 

nouveaux sites de compensation sont intégrés. 
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Le dossier a été complété en précisant et documentant d’un part l’impact, d’autre part en détaillant davantage les mesures 

permettant de réduire et de compenser cet impact. Ainsi en synthèse, les quelques 2700 m² de lit majeur remblayés 

équivalent à un volume soustrait d’environ 1200 m3. Cet impact sera compensé par la suppression de déblais et 

l’abaissement du terrain naturel sur les sites de compensation de Port Morgan et Keralvy ce qui représente un volume 

reconquis de 3100 m3. 

Le dossier complété précise les conditions de réalisation de ces mesures. 

 

 

Le dossier ‘ Volet C’ a été complété en renforçant l’approche écosystémique sur les sites retenus pour la compensation. 

 

 

La comparaison des variantes retient bien l’incidence sur les zones humides parmi les critères d’évaluation pour la 

thématique « Habitats naturels » (Volet B – pages 50 à 56), tout comme l’évaluation environnementale a conduit à des 

mesures visant à éviter et réduire les impacts sur les zones humides. (Volet C- V.2.3.4 et 2.3.5 - Mesures d’évitement et de 

réduction des impacts sur ZH) 

 

Les « effets indirects potentiels » sur les zones adjacentes sont excessivement complexes à appréhender. La justification 

de la compensation par comparaison des fonctionnalités et du type de localisation permet de garantir l’équivalence 

vraisemblable. Par ailleurs si on considère que les MC comportent par symétrie des effets indirects bénéfiques sur les zones 

adjacentes, et ce sur des surfaces plus importantes, alors cette remarque perd de sa pertinence. En l’occurrence, les 

mesures de compensation comptabilisent strictement les surfaces restaurées, soit un cumul de 21 188m², sans y ajouter les 

effets positifs indirects sur la totalité des quelques 69 224 m² de ZH que comptent ces sites. 

 

Ce guide constitue un outil d’accompagnement mais n’a pas de portée obligatoire ni systématique. Cette méthode a 

l’avantage de proposer un protocole standardisé et global applicable dans de nombreuses situations. Cependant, par 

application régulière et retour des bureaux d’études, cette méthode présente des limites qui la rendent moins pertinente 

avec une mise en œuvre délicate dans le cas d’impact morcelé comme sur une infrastructure routière et un projet en 

doublement. La méthodologie employée se base sur les deux documents de référence (fiche doctrine éditée en 2010 par la 

DREAL, l’ONEMA et l’Agence de l’eau Loire-Bretagne et le guide de la méthodologie nationale édité en 2016 par l’ONEMA) 

tout en les adaptant au contexte d’une infrastructure linéaire. 

Cette méthodologie est le résultat d’une expertise de terrain fine et dédiée pour cette partie et qui reste indispensable à 

l’évaluation des fonctions des secteurs concernés. L'observation des éléments de terrain et l’analyse du contexte sur les 3 

fonctions ciblées (hydrologique, géochimique et biologique) sont réintégrées dans la méthode proposée. La multiplication 

du nombre d’indicateurs n’augure pas de la pertinence de la mesure de compensation, mais de l’atteinte d’une équivalence 

fonctionnelle « vraisemblable » sur la stratégie de compensation proposée, ce que la méthode déployée sur ce projet vise 

également en simplifiant les entrées et surtout en contextualisant la lecture sur des fonctions associées à de forts enjeux 

sur le territoire concerné. Elle insiste de plus sur le fait que l’équivalence fonctionnelle est bien atteinte à l’issue de la mise 

en œuvre de la séquence ERC sur des indicateurs pertinents associés à ces fonctions.  

La méthode est appliquée sur les sites impactés comme sur les sites de compensation et alimente la justification des 

mesures. 
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La recherche des mesures compensatoires se base sur 4 piliers : 

- Point primordial : recherche d’actions globales et écosystémiques intégrant l’ensemble des compartiments 

nécessaires au fonctionnement des zones humides. Ceci afin d’assurer la réussite de la mesure. 

- Recherche locale, de proximité – micro-bassin-versant identique, voire proche, aux sites impactés. 

- Sécurisation foncière du site de compensation. 

- Approche concertée de terrain – importance sur la faisabilité technique de la mesure. 

 

Les dossiers complétés ‘Volet C’ et ‘Volet D’ apportent des améliorations sur la forme et le fond : 

- La méthodologie utilisée pour l’évaluation des fonctionnalités a été précisée. 

- Les sites de compensation initiaux et les mesures de restauration ont été retravaillés, avec un approfondissement 

de l’état initial puis un ajustement des mesures. 

- 2 nouveaux sites de compensation ont été retenus de sorte d’atteindre sans ambiguïté l’équivalence fonctionnelle 

attendue. 

- Des précisions ont été apportées pour garantir la pérennité des mesures et le suivi d’un plan de gestion ainsi que 

la traçabilité du suivi de ces espaces depuis l’année N-1 avant travaux jusque N+20 après travaux. 

 

Le dossier et plus spécifiquement le ‘Volet D’ s’attache à faire la démonstration que l’approche et les mesures mises en 

place dans le cadre du projet permettent d’assurer l’absence de perte nette de biodiversité (incluant la biodiversité ordinaire), 

et parfois un gain de biodiversité. Si les espèces protégées sont plus nettement mises en avant, cela vise en effet à mieux 

les faire ressortir dans le cadre de la demande de dérogation, comme cela est attendu d’un tel dossier. Le dossier ‘Volet D’ 

mentionne spécifiquement les espèces protégées pour chaque taxon étudié : V.2.2.3 – Flore, V.3.3 – Avifaune, V.4.4 – 

Chiroptères, V.5 Mammifères terrestres et semi-aquatiques, V.6.5 – Amphibiens, V.7 – Reptiles, V.8.6 – Insectes, V.10 – 

Poissons, V.11 Enjeux globaux. 

 

Le projet impacte en effet 23.82 ha d’habitats, étant précisé que l’enjeu « biologique » de ces habitats sur le site est pour 

22.5 ha (94.5%) qualifié de faible à très faible et les effets brutes faibles à négligeables. 

 

Le dossier complété s’est attaché à gagner en lisibilité, étant précisé que l’écart entre le chiffre de 3.01 ha (30 146m²) de 
boisements impactés mentionné au ‘Volet D’ (et non 3.4 ha) et celui de 2.646 ha (26 460 m²) tient aux critères retenus par 
le code forestier dans le cadre d’une autorisation de défrichement qui excluant les boisement de moins de 30 ans. 

 Le ‘volet C’ précise (Volet C – VI.2.1. Effets sur les habitats naturels et VII.5.1 MC – Plantation de boisement) « 3.01 
ha (30 146 m²) de bois sont impactés ».  

 Le ‘Volet E’ précise bien les rôles/fonctions des 2.646 ha de boisements impactés par le projet (Volet E - I. Tableau 1). 
Ils sont compensés par la création de 8.997 ha de boisements (contre 8.01 ha au dossier initial), qui permettront de créer des milieux 

favorables à la faune et la flore et renforceront la trame verte existante sans exclure les fonctions sociale et économique de 

la forêt.  

Ainsi la ‘fonction biodiversité’ est mise en avant dans le ‘Volet D’ (notamment VII.5.1 MC – Plantation de boisement). 
De même le ‘Volet E’ précise (III.2 Préconisation d’aménagements) « les parcelles seront spécialement aménagées pour 
accueillir un maximum de biodiversité sans exclure les fonctions sociale et économique », puis (III.2.2 – Plantation 
spécifiques pour le bois d’œuvre) « la parcelle ZE22 sera exclusivement réservée à l’exploitation de bois d’œuvre. Cette 
parcelle de 2,01 ha est celle qui présente le moins d’intérêt pour la fonctionnalité de la trame ». 
 

Pour préciser cette remarque, le projet prévoit la plantation d’environ 6 930 ml de haies à proximité, en compensation des 3 

585 ml de haies détruits par l’aménagement de la RD775 (chiffres actualisés dans le volet D). L’ensemble de ces mesures 

visent bien à conserver et améliorer la fonctionnalité des éléments écologiquement intéressants déjà présents. 
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Le projet engendrait la suppression de 552m² de mégaphorbiaie en deux secteurs au lieu-dit Kergrenouille. En 2022, les 

inventaires de terrain complémentaires mettent en avant un refermement complet du milieu par la ronce (évolution naturelle). 

Le milieu n’est plus présent sous l’emprise des travaux. La mise à 2x2 voies engendre donc 552m² de ronciers 

supplémentaires (enjeu faible). Aucun habitat d’intérêt communautaire n’est donc impacté. L’effet brut sur la destruction est 

considéré comme neutre. Le dossier complété explicite ces éléments (Volet D) 

 

Les continuités écologiques sont analysées à plusieurs échelles, la position de la RD775 sur des corridors écologiques 

d’intérêt local et régional est bien identifiée et le projet prévoit de nombreux aménagements afin de restaurer les continuités 

écologiques. L’état des lieux, le diagnostic et les mesures sont développées dans le ‘Volet D’ et le dossier a été renforcé par 

des précisions méthodologiques, des compléments d’analyses et des ajouts/précisions de mesures.  

Les mesures de suivi et de contrôle ont été renforcées. 

 

 

Le dossier s’attache à décrire l’état de référence, puis l’impact brute du projet et enfin intègre au programme d’aménagement 

les mesures de réduction et de compensation nécessaires. L’ensemble des mesures proposées conduisent à pouvoir 

apprécier les effets comme positifs en comparaison avec la situation existante, compte tenu notamment de l'effet de coupure 

généré par l'actuelle RD775. Le projet constitue une opportunité pour améliorer la transparence écologique de l’infrastructure 

actuelle et restaurer à sa périphérie des habitats naturels dégradés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’analyse des enjeux liés au haies et des incidences du projet ont été retravaillés dans le cadre du complément au dossier, 

en développant une méthodologie plus détaillée. Les mesures de compensation ont été ajustées et le bilan consolidé.  
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Le dossier a été complété, tant sur les thématiques dans le ‘Volet C’ que celle développées dans le ‘Volet D’, en renforçant 

l’analyse, y compris par de nouvelles investigations de terrains. Des contributions expertes extérieures sont venues 

compléter et croiser le travail du bureau d’études, notamment pour les sujets relevant des chiroptères et des cours d’eau.  

Certaines mesures ont été retravaillées, de nouvelles mesures ont été ajoutées, y compris pour assurer l’efficacité de 

l’ensemble de ces disposions sur le long terme (Volet C – VI.2 et volet D – VII.9). 

L’ensemble consolide bien le bilan ainsi dressé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les fonctions des sols sont traitées dans le cadre de l’analyse générale de l’impact des habitats sans qu’il soit fait distinction 

des parcelles agricoles. 

Les conséquences en matière de dimensionnement des plans d’épandage impactés par l’élargissement de la route n’ont 

pas été occultées et sont bien prises en compte dans l’étude agricole. 

 

 

 

L’étude acoustique appréhende les incidences du projet sur l’environnement sonore et comprend une modélisation avec 

l’infrastructure projetée, se conformant ainsi aux attendus réglementaires et appliquant les méthodologies ad-hoc, de sorte 

de rationaliser l’évaluation. 

 

S’il est fait référence à une étude de circulation de 2011 qui établissait des projections, ce sont bien les données de trafic 

moyens journaliers de l’année 2015 et les tendances déduites des recueils de trafics sur plusieurs années qui sont prises 

en compte. Certaines parties d’étude ayant été constituées à des moments différents, il peut subsister quelques différences 

dans les dates de références. En tout cas, les chiffres cités montrent une donnée globalement cohérente et homogène. 
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L’analyse des trafics et leurs évolutions sont exposées dans l’étude d’impact p97 et p193, les chiffres se fondant sur les 

données extraites des recueils de trafics routiers sur Routes Départementales 56, en élargissant justement l’analyse aux 

routes départementales +/- liées territorialement, étant précisé que « le projet de mise à 2x2 voies de la RD775, ne génèrera 

pas de trafic supplémentaire par lui-même, mais accompagnera l’augmentation progressive des flux routiers déjà constatée 

sur le tronçon concerné. » 

Les derniers recueils de trafic disponibles établis en 2020 montrent que ces chiffres et hypothèses sont tout à fait actuels. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’étude acoustique suit strictement la méthodologie et réglementation opposable à un projet d’infrastructure linéaire. Celle-

ci se fonde sur des protocoles stricts conduits par un bureau d’études spécialisé (en l’occurrence le CEREMA) pour qualifier 

l’impact des aménagements de substantiel avant mise en place de dispositifs (la notion « notable » n’est pas une qualification 

reprise pas la réglementation), ce qui justifie bien que le projet intègre les aménagements nécessaires pour les corriger, de 

sorte que les niveaux sonores soient bien rabattus et que le projet ne dégrade pas l’environnement sonore.  

On peut relever que les remarques sont empreintes de subjectivité sur le sujet, également que ce sujet n’a pas donné lieu 

à l’expression de craintes et désaccords lors de l’enquête préalable à la DUP. Ceci s’explique notamment par le fait que le 

projet éloigne majoritairement la circulation de secteurs urbanisés et tend à abaisser des nuisances acoustiques existantes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le ‘Volet B – Pièces communes au dossier’ a été complété et comprend dorénavant un carnet d’illustrations sous forme de 

vue aérienne oblique / 3D représentant le projet et l’intégration dans son environnement, depuis plusieurs points de vue le 

long de la section et de ses abords. Ces supports sont également mentionnés dans le’Volet D’ afin de mieux apprécier la 

cohérence d’ensemble des aménagements. 
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L’étude d’impact traite de la qualité de l’air aux III.4.5, IV.1.3.5, IV.2.3, VI.1&2, IX.1.4.5, IX.2.3.5. L’analyse s’est conformée 

aux attendus réglementaires en la matière. Qui plus est, ces éléments n’ont fait l’objet d’aucune observation lors des 

démarches préalables à la déclaration l’utilité publique. Il n’y a pas eu d’évolution du projet générant un nouvel impact sur 

cette thématique, elle n’a donc pas fait l’objet d’une mise à jour au moment de solliciter les autorisations au titre de la loi sur 

l’eau, de la dérogation pour atteinte aux espèces protégées et du défrichement. 

 

 

Des précisions ont été apportées dans le ‘Volet B – Pièces communes au dossier ‘ - notamment page 78 « Les voies dédiées 

au rétablissement des accès locaux seront requalifiées et converties en chaussée pour circulation douce « chaussidou » - 

chaussée à voie centrale banalisée. Ces aménagements permettront la pratique sécurisée des modes doux notamment aux 

2 roues, en connectant notamment les hameaux implantés à l’est du bourg de La Vraie Croix. », également « L’ouvrage en 

passage inférieur du Fozo associera les usages partagés, notamment les accès piétons pour les riverains (notamment les 

scolaires) et les randonneurs ». 

 

 

 

 

 

 

 

L’étude d’impact traite des consommations énergétiques et émissions de GES dans les parties IV.1.1.1, V.5.1&2, VIII.2.1, 

X.1.1, X.2.1.1. L’analyse s’est conformée aux attendus réglementaires en la matière et ces éléments n’ont fait l’objet 

d’aucune observation lors des démarches préalables à la déclaration l’utilité publique. Il n’y a pas eu d’évolution du projet 

générant un nouvel impact sur cette thématique, elle n’a donc pas fait l’objet d’une mise à jour au moment de solliciter les 

autorisations au titre de la loi sur l’eau, de la dérogation pour atteinte aux espèces protégées et du défrichement 

 

 

 


